
 

 

COLLOQUE 

« LA MEDIATION DANS LA SPHERE TERRITORIALE » 

 

Mardi 28 novembre 2023 (9h-16h) 

Maison des associations d’Antibes 

 

Accueil : 9h00 

DISCOURS D’OUVERTURE : 9h00 

1.      Jean LEONETTI, Maire d’Antibes (à confirmer) 

2.      Amaury LENOIR (Délégué national à la médiation (Conseil d’Etat), Chargé de médiation 
au tribunal administratif de Nice, Médiateur juridictionnel) 

  

1 – LE CADRE : 9h30-11h00  

Modérateur : Caroline ZUELGARAY (Aide à la médiation, Médiatrice - TA Nice)   

1. Michel SAPPIN (Médiateur de la Région Sud, Président de l’association des médiateurs de 
collectivités territoriales (AMCT)) : « La médiation institutionnelle et 
territoriale » (dispositifs, statut du médiateur, etc.)  

2.      Dominique SCHMITT (Médiateur, Préfet honoraire, ancien DGCL, Directeur AR.CO.MED) : 
« la médiation conventionnelle dans la sphère territoriale » 

3.      Amaury LENOIR (Délégué national à la médiation (Conseil d’Etat), Chargé de médiation TA 
Nice, Médiateur juridictionnel) : « le juge administratif et la médiation territoriale » 

 PAUSE  



 2 – L’OPERATIONNEL : 11h00-12h30  

Modérateur : Caroline BRONSARD (Référente Mission Médiation Région Sud, Médiatrice)  

1.      Chantal JAMET (Médiatrice, Présidente du centre de médiation EGREGOREIN – vice-
présidente de la Fédération française des centres de médiation (FFCM)) : « Le médiateur : 
postures, outils et process »  

2.      Sophie HENRY (Médiatrice de la ville de Nice et de la Métropole NCA) ou Vanessa RIBAS-
BOURGUIGNON (Médiatrice adjointe de la ville de Nice et de la Métropole NCA) « la médiation 
et les litiges avec les usagers des collectivités territoriales » 

3.      Marion ORS et Sophie BOUCHARD (Médiatrices du Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale des Alpes-Maritimes (CDG 06)) : « la médiation et les litiges avec les agents 
des collectivités territoriales » 

  

DISCOURS DE CLÔTURE : 12h30 

Joël GAYSSOT (Médiateur de la ville de Marseille, Médiateur national délégué « médiation des 
entreprises », auteur de l’ouvrage « Le livre de la médiation territoriale ») 

 

Après-midi : 14h00 – 16h00  

RENCONTRE AVEC LES MEDIATEURS :  stands d’information, séances d’information groupées 
ou personnalisées, « SPEED DATING » … 

 

  

Fin de l’évènement : 16h00 

Nombre de places limité – inscription obligatoire avant le 25 novembre : 

caroline.zuelgaray@juradm.fr 

 

 


